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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire des Patriotes tenue le mardi 7 mars 2006, à 19 h 30, au 1740 rue Roberval, 
Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Pierre Baril, Joël 
Boucher, Suzanne Chartrand, Luce Deschênes Damian, Johanne de Villers, Normand 
Dufour, Manon Handfield, Claude Henri, Jean-François Houle, Sylvain Lacasse, Luc 
Lamoureux, Alain Langlois, Lucie Legault, Marc-André Lehoux, Yvan Noël, Jean-
François Rabouin, Yvan Rioux, Hélène Roberge, Joel Santos, Louise Séracino, Paul St-
Amand, Paul St-Onge, Line Tessier, Denise Tremblay, Alain Villemure ainsi que Hélène 
Leblanc et Diane Miron, représentantes du Comité de parents. 
 
 
Assistent également à cette séance :  mesdames Normande Lemieux, directrice 
générale, Claude Boivin, directrice générale adjointe et messieurs Jacques Beaudet, 
directeur du Service des ressources éducatives, André Dubreuil, directeur du Service 
des ressources matérielles, Alain Gauthier, secrétaire général et Daniel Grisé, directeur 
du Service des ressources informatiques. 
 
 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Madame Suzanne Chartrand, présidente, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance.  
 
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur Paul St-Amand d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 7 février 2006. 
 
4. Affaires en cours : 

4.1. Suivi aux dernières séances 
4.2. Rapport de la présidente. 

 
5. Parole au public. 
 

6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1. Demande de révision d’une décision touchant un élève  /  classement     
6.2. Demande de révision d’une décision touchant un élève  /  transport scolaire    
6.3. Demande de modification au calendrier scolaire 2005-2006  /  école de la 

Passerelle  
6.4. Projets à caractère physique 2006-2007  /  adoption du budget  

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-173-03-06 
 
 

   
6.5. École Au-Fil-de-l’Eau − pavillon Hertel  /  consentement à une interdiction de 

stationnement par réglementation municipale     
6.6. McMasterville  /  aliénation des lots 9-139, 9-140, 9-14, 9-121 ptie à 9-125 ptie, 

9-136 ptie, 9-142 ptie    
6.7  Délégation de commissaires à l’assemblée générale de la FCSQ.     

 
7. Information : 

7.1. Politique relative aux contributions financières des parents ou des usagers  /  
document de consultation    

7.2. Projet de calendrier scolaire 2006-2007  /  formation générale des jeunes    
7.3. Projet FAUNA  /  école secondaire le Tremplin     
7.4. Consultation portant sur le projet de fermeture de l’école J.-P.-Labarre à 

compter de l’année scolaire 2007-2008  /  document de support visuel    
7.5. Compte rendu d’une réunion du Comité consultatif de transport  /  dépôt    
7.6. Programmes des services éducatifs complémentaires 
7.7. Recours collectif  /  parents d’enfants dyslexiques.     

 
8. Affaires diverses. 
 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil. 
 
11. Levée de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

TENUE LE 7 FÉVRIER 2006 
 
Il est proposé par monsieur Paul St-Amand d’adopter le procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 7 février 2006, avec les modifications suivantes : 
 
 À la résolution C-158-02-06, il faudrait y lire  « le responsable du Comité….. » au 

lieu de «le président du Comité…». 
 
 À la résolution C-165-02-06, changer l’orthographe du nom «Villemure». 

 
 À la résolution C-168-02-06,  

 changer le nom du proposeur pour celui de « madame Luce Deschênes 
Damian »; 

 changer l’appellation «directrice adjointe d’établissement» pour celui de  
« directrice adjointe au Centre de formation professionnelle ». 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
4. AFFAIRES EN COURS : 
 
4.1 Suivi aux dernières séances 
 
La directrice générale et les directeurs de service font rapport des suivis effectués suite 
aux séances tenues les 7, 15 et 21 février 2006. 
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4.2  Rapport de la présidente 
 
La présidente, madame Suzanne Chartrand, passe en revue les principales activités et 
événements auxquels elle a participé depuis le 7 février dernier.  Elle fait notamment un 
retour sur la séance d’information publique tenue concernant le projet de fermeture de 
l’école J.-P.-Labarre à Varennes. 
 
De plus, elle fait état des principaux dossiers en cours dans les diverses commissions 
de la FCSQ et de nombreux autres sujets. 
 
 
 
5. PAROLE AU PUBLIC 
 
La mère de l’élève visé au point 6.1 remet un document relatif au cas de son enfant à 
monsieur Paul St-Amand, commissaire, pour qu’il le transmette au Conseil. 
 
Madame Sylvie Hébert, directrice à l’école de la Passerelle, présente et explique une 
demande de modification au calendrier scolaire 2005-2006 pour son école. 
 
Madame Fariel Benameur, présidente du conseil d’établissement de l’école de la 
Passerelle, explique la démarche suivie par ce comité dans le dossier d’accueil des 
futurs élèves.  Elle vient donc appuyer la présentation de la direction de l’école à cet 
effet. 
 
 
 
6. AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1 Demande de révision d’une décision touchant un élève  /  classement 
 
Huis clos    
Il est proposé par monsieur Yvan Noël que l’assemblée se poursuive à huis clos.  Il est 
20 h 24. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Retour à l’assemblée publique 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois que l’assemblée redevienne publique.   
Il est 21 h 10. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Considérant la tenue de la révision administrative, le 28 février 2006 ; 

Considérant la tenue du Comité de révision, le 1er mars 2006 ; 

Considérant notre politique d’intégration des élèves handicapés ; 

Considérant que l’évaluation psychologique n’a pas été complétée ; 

Considérant que certains partenaires concernés n’ont pas participé à l’élaboration du 
plan d’intervention en 2005-2006 ; 
 
Considérant qu’un changement d’école en cours d’année n’est pas souhaitable pour 
l’élève dont le nom apparaît à l’annexe ACC-011-03-06; 
 
Considérant que des pistes d’intervention n’ont pas été toutes complétées ; 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin : 
 
 de maintenir l’élève dont le nom apparaît à l’annexe ACC-011-03-06 à l’école Mgr-

Gilles-Gervais, en classe ordinaire de 4e année jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2005-2006 ; 
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 de terminer l’évaluation complète afin de déterminer les besoins de l’élève ; 

 
 de réviser et de mettre en œuvre un plan d’intervention élaboré avec les partenaires 

internes et externes concernés ; 
 
 que la direction du Service des ressources éducatives assure le suivi auprès du 

milieu et du Conseil des commissaires. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.2 Demande de révision d’une décision touchant un élève  /  transport scolaire 
 
Huis clos 
Il est proposé par monsieur Yvan Noël que l’assemblée se poursuive à huis clos.  Il est 
21 h 15. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Retour à l’assemblée publique 
Il est proposé par monsieur Yvan Noël que l’assemblée redevienne publique.   
Il est 21 h 23. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Considérant la demande de révision en lien avec la décision de la Commission scolaire 
de ne pas autoriser la modification de l’emplacement de l’arrêt d’autobus initialement 
assigné à l’élève Béatrice Belley Duchesne par la Commission scolaire; 
 
Considérant les observations présentées par les parents et les autres intervenants lors 
de l’examen de la demande par le Comité de révision présidé par monsieur Alain 
Villemure; 
 
Considérant la recommandation de ce comité; 
 
Considérant le courriel reçu des demandeurs, Mme Nathalie Belley et M. Stéphane 
Duchesne, daté du 3 mars 2006; 
 
Il est proposé par monsieur Alain Villemure de maintenir l’arrêt assigné initialement à 
cette élève, sans autre condition, pour les motifs invoqués. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.3 Demande de modification au calendrier scolaire 2005-2006  /  école de la 

Passerelle 
 

La directrice générale adjointe, madame Claude Boivin, présente le dossier 
susmentionné. 
 
Considérant la demande de modification du calendrier scolaire 2005-2006 soumise par 
l’école de la Passerelle ; 
 
Considérant l’obligation d’assurer le respect du régime pédagogique prévue à l’article 
238 de la Loi sur l’instruction publique ; 
 
Considérant l’avis du MELS à l’effet que les dérogations au régime pédagogique, 
notamment celles touchant le calendrier scolaire, ne devraient pas être autorisées sauf 
pour des situations exceptionnelles ; 
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Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin de modifier le calendrier scolaire 
exceptionnellement, pour les élèves fréquentant l’école de la Passerelle. 
 
Que le Service des ressources éducatives étudie les pistes de solution pouvant 
permettre la tenue de l’activité d’accueil visée par la demande, dans le respect du 
régime pédagogique. 
Votent en faveur : 20 
Vote contre : 1 
S’abstiennent de voter : 4 
 
La proposition est adoptée à la majorité des voix. 
 
Monsieur Joel Santos quitte l’assemblée. 
 
 
 
6.4 Projets à caractère physique 2006-2007  /  adoption du budget 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, présente 
le dossier susmentionné.  Il répond aussi aux questions de mesdames et messieurs les 
commissaires. 
 
Considérant les importants besoins de réfection de nos immeubles ; 
 
Considérant la nécessité de débuter la préparation des plans et devis le plut tôt possible 
pour obtenir des prix avantageux par voie de soumissions publiques ; 
 
Considérant la recommandation du Comité de travail des ressources matérielles et du 
Comité consultatif de gestion ; 
 
Il est proposé par monsieur Marc-André Lehoux de réserver un budget de 1 499 631 $ à 
même le budget d’investissement 2006-2007 pour réaliser les projets déposés à 
l’annexe ACC-012-03-06 et faisant partie intégrante des présentes, sous réserve du 
coût final d’aménagement des laboratoires au secondaire. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.5 École Au-Fil-de-l’Eau − pavillon Hertel  /  consentement à une interdiction de 

stationnement par réglementation municipale 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Considérant les difficultés d’accès à la cour du pavillon Hertel de l’école Au-Fil-de-l’Eau 
par la rue Provencher ; 
 
Considérant le danger pour les élèves piétons qui circulent à cet endroit ;  
 
Considérant la demande de consentement déposée par la Ville de Mont-Saint-Hilaire ; 
 
Considérant la recommandation de la direction d’école et du président du conseil 
d’établissement ; 
 
Il est proposé par monsieur Normand Dufour de consentir à ce que la Ville de Mont-
Saint-Hilaire adopte une réglementation interdisant le stationnement à l’entrée de la 
cour du pavillon Hertel, par la rue Provencher. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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6.6 McMasterville  /  aliénation des lots 9-139, 9-140, 9-141, 9-121 ptie à 9-125 

ptie, 9-136 ptie, 9-142 ptie 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Considérant l’obligation d’affecter les revenus de la vente d’un immeuble à un projet 
d’investissement ; 
 
Considérant que le budget d’investissement 2005-2006 de la Commission scolaire est 
déficitaire ; 

Il est proposé par madame Louise Séracino d’appliquer le revenu net de la vente des 
lots 9-139, 9-140, 9-141, 9-121 ptie à 9-125 ptie, 9-136 ptie, 9-142 ptie au budget 
d’investissement 2005-2006 de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.7 Délégation de commissaires à l’assemblée générale de la FCSQ 
 
Il est proposé par monsieur Alain Villemure de désigner les personnes suivantes à titre 
de déléguées de la Commission scolaire des Patriotes auprès de l’assemblée générale 
de la FCSQ, pour un mandat d’un an : 
 
Délégués officiels : 
Mesdames et messieurs Suzanne Chartrand, Manon Handfield, Claude Henri, Sylvain 
Lacasse, Yvan Noël, Hélène Roberge, Louise Séracino, Paul St-Onge, Line Tessier et 
Denise Tremblay. 
 
Délégués substituts : 
Madame Lucie Legault et monsieur Marc-André Lehoux. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
7. INFORMATION : 
 
7.1 Politique relative aux contributions financières des parents ou des usagers  /  

document de consultation 
 
La présidente, madame Suzanne Chartrand, explique que certains aspects de ce 
dossier, de même que les retours de consultation seront étudiés en séance de travail.  
Elle souligne que l’échéance pour l’adoption de la politique est reportée au 2 mai 2006, 
pour se donner davantage de temps à cette fin. 
 
 
7.2 Projet de calendrier scolaire 2006-2007  /  formation générale des jeunes 
 
Un projet sera déposé au Conseil, le 4 avril 2006. 
 
 
7.3 Projet FAUNA  /  école secondaire le Tremplin 
 
Un document d’information est déposé. 
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7.4 Consultation portant sur le projet de fermeture de l’école J.-P.-Labarre à 

compter de l’année scolaire 2007-2008  /  document de support visuel 
 
On demande que les commissaires soient informés des questions reçues des citoyens 
et des réponses données. 
 
 
7.5 Compte rendu d’une réunion du Comité consultatif de transport  /  dépôt 
 
Dépôt d’un document. 
 
 
7.6 Programmes des services éducatifs complémentaires 
 
Dépôt d’un document. 
 
 
7.7 Recours collectif  /  parents d’enfants dyslexiques 
 
On demande une évaluation des impacts possibles de ce recours collectif sur la 
Commission scolaire. 
 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
Les membres du Conseil soulèvent quelques questions, notamment : 
 
 état du dossier des protocoles d’entente avec les Villes; 
 problématique de postes d’enseignants non comblés; 
 aliénation d’immeubles excédentaires, notamment à Beloeil. 

 
 
 
9. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
 
10. PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
On fait état des inquiétudes manifestées par certains parents concernant le projet de 
fermeture de l’école J.-P.-Labarre et de la problématique de transfert des élèves.  On se 
penchera sur cette question lors d’une prochaine séance de travail.  
 
 
 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 22 h 50, il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin de lever la présente 
séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
________________________________    ____________________________ 

          présidente         secrétaire général 
AG/ag 


